La négociation collective comme forme de transaction de répartition : critiques et propositions
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L’étude du traitement théorique qu’offre Commons de la négociation collective apparaît tout à fait indispensable à une « réhabilitation » de l’institutionnalisme pragmatiste comme approche fondatrice du champ des relations industrielles en Amérique du Nord ainsi qu’à sa remise à l’ordre du jour dans ce domaine.

Dans Institutional Economics, l’auteur présente la négociation collective comme l’une des formes possibles de la transaction de répartition : « [t]he so-called collective bargaining, or trade agreement, is a rationing transaction between an association of employers and an association of employees. » (Commons, 1934 : 68). Il ne va toutefois guère plus loin, laissant tomber, ici et là, des miettes pour celui ou celle qui s’intéresse à ce phénomène.

Au traitement superficiel de cette forme de transaction de répartition s’ajoutent des lacunes ou plutôt des insuffisances conceptuelles que la lecture des quelques passages pertinents ne manque pas de révéler. La psychologie négociationnelle proposée par Commons pour cette transaction est ainsi particulièrement déficiente, les types d’incitation (inducement) qu’elle comporte n’étant pas du tout adaptés à la nature du processus de négociation collective.

L’objet de la communication est triple. Nous établirons d’abord la place de la négociation collective en tant que transaction de répartition. Nous formulerons ensuite certaines critiques à l’endroit du traitement qu’en offre Commons pour finalement proposer des pistes pour l’élaboration d’une formule adéquate de la négociation collective.

